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RFP-CMIP212013-8 

Amendement No. 1 : Aux documents d’appel d’offres 

Services d’enlèvement de matières dangereuses  
 

Date de l’amendement : 23 Octobre 2013 

À tous les proposants : 

Le but de cet amendement est de donner l’information suivante : 

1. Dans les documents d’appel d’offres de la demande de proposition originale CMIPMCIQ2013-8 
pour des services d’enlèvement de matières dangereuses, les proposants doivent remplacer les 
dates et heures de la visite obligatoire des lieux et de la clôture par celles qui suivent :  
 

Visite obligatoire des lieux : Mardi 29 octobre 2013 à 11h (HNA)  

Date de clôture :  Lundi 4 novembre 2013 à 16h (HNA)    
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